
 

 

 

 
 

COMPOSITION HISTORIQUE DES FONDS 

Le fonds notarial des Archives départementales de Maine-et-Loire est formé de deux 

apports bien distincts :  

 Une acquisition de documents (E 4170 à 4331) 

 Des dépôts puis versements d’études notariales (sous-série 5 E) 

Il couvre une période allant de 1472 à 1953 pour environ 6,6 km linéaires. 

 

LES SOURCES 

Les documents produits par le notaire 

Les minutes notariales : ce sont les actes passés 

devant le notaire et qui en garantissent 

l’authenticité (sous-série 5 E). 

Les répertoires : ils sont établis par le notaire en 

deux exemplaires. Le premier est versé avec les 

minutes (sous-série 5 E). Le double est destiné 

au greffe du tribunal de grande instance et 

ensuite versé aux Archives départementales 

(sous-série 83 L et 8 U) et donnent la liste 

chronologique des actes passés. 

Le notaire établit parfois des tables alphabétiques  

(sous-série 5 E) 

Les sources complémentaires 

Les fonds de l’Enregistrement 

Le contrôle des actes :  

Le contrôle des actes a été créé dans un but fiscal : à partir de 1693, tous les actes 

doivent être déclarés à un bureau de contrôle (série C). En décembre 1790, le 

contrôle des actes est supprimé et remplacé par la formalité unique de 

l’enregistrement avec les registres des actes civils publics. Ces registres 

répertorient, par ordre chronologique, l’ensemble des minutes passées devant 

les notaires du secteur géographique du bureau de rattachement (sous-

série 3 Q). 

 

 

 

Les tables de l’Enregistrement des actes (série C et sous-série 3 Q) 
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Les tables créées par l’administration facilitent la recherche dans les registres : 

tables des vendeurs, des acquéreurs, des contrats de mariage, des testaments, 

etc. 

Les tables de l’ancien régime sont numérisées et consultables sur les ordinateurs de la 

salle de lecture dans les fonds de substitutions. 

À noter : tous les documents du bureau de contrôle de Cholet de l’Ancien Régime ont été 

détruits pendant les guerres de Vendée. 

Les fonds des hypothèques depuis 1790 (4 Q) 

Créée en 1799, l'administration des Hypothèques est chargée de l'inscription et 

de la transcription des actes relatifs aux mutations immobilières (ventes, 

donations, etc.). Chaque conservation des hypothèques exerce ses compétences 

dans le ressort d’un arrondissement (Angers, Baugé, Cholet, Saumur, Segré). 

Des tables alphabétiques renvoyant vers des répertoires permettent la recherche.  

 

LA RECHERCHE 

Vous connaissez le nom du notaire passeur de l’acte et sa date. 

Consultez notre site Internet : 

 « inventaire d’archives », 

 « archives publiques toutes périodes », 

 « notaires et officiers publics », 

 « notaires »,  

 « état des fonds », 

puis dans l’onglet « index », « personnes », s’affiche la liste 

alphabétique des notaires avec le ou les numéros de fonds concernés 

par ce notaire. 

Vous pouvez aller ensuite consulter le répertoire numérique s’il est mis en ligne, 

sinon, la collection complète est disponible en salle de lecture, afin de connaître 

le numéro de carton contenant les minutes de ce notaire et la date recherchée.  

 



Vous ne connaissez pas le nom du notaire, mais le lieu concerné par l’acte 

et une date approximative. 

 Faites la même recherche que ci-dessus en modifiant la recherche 

« personnes », par « noms géographiques », puis vérifiez s’il existe des 

répertoires de notaires de la période recherchée. Relevez la cote et consultez 

le document. 

 

Pour exemple, ci-dessous, entourés, le nom du notaire, la date, le numéro, la 

nature et les noms des parties de l’acte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répertoire de maître 

Chedeau, notaire à 

Saint-Clément des-

Levées de 1858 (cote 

5E13/465) 

 

 

 

 

Il suffit ensuite de consulter le répertoire numérique 

et de chercher le numéro de carton correspondant au 

notaire et à la date des minutes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Minute de la vente faite par M. Tassitre le 21 mars 1858 

passée devant maître Chedeau, notaire à Saint-Clément-

des-Levées (5E13/385). 

 

 

 



 Sinon, consultez les tables de l’Enregistrement (série C ou sous-série 3 Q) 

suivant le type d’actes recherchés : table des vendeurs, acquéreurs, contrats 

de mariage, testaments, etc.  

 

Par exemple, ci-dessous entourés, la date, le nom des parties, la date de l’acte 

suivi de la date de l’enregistrement et le nom du notaire passeur de l’acte. 

À noter, les tables ne mentionnent pas toujours le nom du notaire et la date de l’acte, 

seulement la date de l’enregistrement. Vous devez donc consulter les registres de 

l’Enregistrement des actes pour les connaitre. 

 

Bureau de l’Enregistrement du Lion-d’Angers – Table des vendeurs (1786-1790),  

(C 2234) 

 

Ligne 3 du registre : vente du 16 novembre 1785 entre Louis Beaumont, 

marchand à Chazé et Joseph Bellier marchand meunier à Vern,  

enregistré le 3 février 1786 et passée par maître Verger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 

extrait du 

carton des 

minutes de 

maître Verger, 

1785 

(5E12/247) 

 

 

S’il s’agit d’un acte de vente, à partir du XIXe siècle, vous pouvez rechercher la 

transcription qui a pu en être faite dans les registres des hypothèques : reportez- 

vous à la fiche de recherche « Faire l’histoire de sa maison ». 


